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Dans un precedent edito des annees 80-90, j'annoncai: «Ici, on vend de
belles oranges... des Diablerets.» A l'epoque, aucune preuve n'etait
encore faite sur le rechauffement de l'atmosphere de la planete. Cela ne
m'empechait pas d'annoncer d'un ton provocateur - n'est-ce pas le ton
des editoriaux - une profonde modification dans la gestion du tourisme
de moyenne altitude.

Quinze ä vingt ans plus tard, nous y sommes en plein, les preuves scienti-
fiques ont ete approuvees, les causes - ä peu pres toutes - connues et les

moyens enonces. Les milieux economiques eux-memes parviennent ä integrer

cette nouvelle donne dans leur comptabilite de pertes et profits. Suite ä
la Conference de Paris, on peut esperer que l'humanite va se mobiliser sur
cette question vitale.

Les Cahiers de XASPAM-SO sont l'organe d'informa-
tion du groupe de Suisse occidentale de l'Association
suisse pour l'amenagement national et paraissent trois
fois par an dans la revue TRACES. Ils sont adresses



EDITORIAL

Voilä ce qu'on peut dire aux echelons global et international. Mais qu'en est-il
cheznous? Quefait-onä l'echelon local? Je ne peux m'empecher d'observer
qu'on «bricole» et qu'on «räpetasse». Juste trois exemples pour appuyer mon
impression:

• A Leysin-Bemeuse, un lac et des conduites sont mis en ceuvre avec l'appui
angelique du WWF. Que les responsables de cette association ne m'en
veuillent pas trop, car, par ailleurs, leurs actions sont autrement plus radi-
cales, donc plus efficaces. Mais lä, quelque chose me reste en travers de la

gorge; quelques panneaux d'information sur la nature, quelques zones
humides protegees amenagees constituent-t-ils une compensation equi-
table? En l'etat oü en sont les evenements ä l'echelon de la planete, peut-
on encore se contenter de faire marcher la balance - equitable - des com-
pensations

• Dans les stations de moyenne ä haute montagne comme St-Moritz ou Mon-
tana-Crans, il faudra bien s'attendre un jour ä une certaine desertion des
activites liees aux apports de neige. Des lors, l'ampleur du nombre de lits-
vides va aller en augmentant. Ne va-t-on pas observer que cette classe de
touristes et de villegiateurs va se deplacer sur les flancs de l'Aconcagua ou
du Karakorum? Ce serait tellement exotique, non? N'empeche que leresul-
tat sera que l'on s'approchera du niveau zero pour l'occupation et la fonc-
tion de zones legalisees et equipees de haute lutte.

• Et dans les stations de basse ä moyenne altitude du Jura, on n'attend plus
la neige, on attend les canons.

Ce numero des Cahiers, et, sans aucun doute, le ou les suivants, sont consa-
cres ä l'histoire de l'ASPAN. Depuis quelque temps, en effet, des demandes
pressantes ont ete formulees de faire le point et d'en tirer quelques conclu-
sions. Par ailleurs, la disparition de trois d'entre nous (voir la rubrique necrolo-
gique du numero 3/2006) nous engage ä glaner des temoignages, ä plonger
un ceil dans les archives, ä publier des reperes chronologiques.

Certes, il ne s'agit pas d'un travail d'historien - cela viendra sans doute un jour
- mais plutöt d'un travail journalistique, voir anecdotique. N'est-ce pas par ce
regard que l'on approche le fond des choses? J'aime bien la notion utilisee
par les Journalistes de « France Culture » dans leur emission titree « La fabrique
de l'histoire». Ainsi, l'histoire de l'ASPAN n'est pas seulement faite de la suc-
cession de ses presidents, mais de tous les evenements fondamentaux ou
anecdotiques, de l'avant-scene ou des coulisses.

Personnellement, je pense que c'est surtout par un travail comparatif, par un
mouvement constant passe, present, avenir que l'on peut mieux affirmer la

posture que l'ASPAN doit adopter devant les evenements qui la concement.
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CHRONOLOGIE DE LAMENAGEMENT EN SUISSE
Extrait du N° 56 du DISP «Chronik der Schweizerischen

Landesplanung» (Roth, Lendi, Winkler et Zubler)

Michel Jaques

1893

1902

1905

1909

1915

1918

1920

1920

1928

1929

1930

1930

1933
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Loi föderale de soutien ä l'agriculture

Loi föderale sur le maintien des surfaces forestieres

Creation de l'Association «Heimatschutz»

Creation de la «Ligue suisse pour la protection de la nature»

Concours d'idees international et debut d'une planification ville / region ä Zürich

Dr Bernhardt fonde l'Association pour la colonisation interieure

L'Association des professionnels de la route soumet une carte des routes de transit
en Suisse ä la Conference des directeurs des travaux publics. Tentative d'accord
intercantonal sur le reseau des routes principales

Postulat Gelpke: art. 23 bis est: dans le but de favoriser les construetions des colo-
nies d'habitation urbaine et l'habitat agricole, la Confederation est autorisee ä appli-
quer le droite d'expropriation contre dedommagement

Congres du CIAM ä la Sarraz sur le «Programme d'urbanisme»

A Geneve, premiere loi cantonale sur les construetions et l'urbanisme

Loi föderale sur la protection des beautes de la nature afin de preserver l'image du

pays en Suisse

Carte du reseau des routes principales de Suisse aeeeptee

Armin Meili fait paraTtre des « Considerations generales concemant l'amenagement

ZD
1 ""

du territoire»

1935 On insiste aupres du Conseil föderal pour promouvoir l'amenagement national

1937 Programme d'ölargissement du reseau des routes alpines

1937 A Geneve, Albert Bodmer fonde le Service d'urbanisme; plan directeur cantonal (pre-
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mieren Suisse)

1938-43 Plan Wahlen

1940 Loi sur le changement de l'exploitation des sols en Suisse

1941 Motion Meili et Reinhardt: le Conseil föderal est invitö ä mettre ä disposition une
somme d'argent pour le Programme d'action de la commission de l'amönagement
national

1941 Loi vaudoise sur les construetions: premiers jalons legaux pour la creation de plans
directeurs d'extension

1942 Graupe de travail Ritter et Winkler pour l'avancement de l'amönagement national.
Parution du livre « Les villes comme nous les dösirons» (Werner + Carol)

1942

1943

1943

1945

1947

1954

1954

1955

1956

Bodmer (Geneve) rödige un chapitre sur l'urbanisme dans le manifeste du bimillö-
naire de Geneve

Fondation de VLP-ASPAN, Statuts du 15 octobre 1943; President Armin Meili

Fondation de la centrale pour l'amönagement ä l'ETH; professeur Dr H. Gutersohn

Loi föderale pour l'encouragement ä la construetion de logements et pour la Prävention

de l'exode rural vers les villes

Georges Böguin publie son ouvrage: «Questions juridiques concernant le plan
d'amönagement national et regional»

Fondation de la commission technique de l'ASPAN (President M. Werner) sur la pla-
nification routiere suisse et sur les villes nouvelles

Planification des routes nationales

Postulat Willy Spühler sur la speculation immobiliere

Refus du postulat Freimüller sur le droit de Preemption en faveur des collectivitös
publics pour ötablir un prix de vente defini par un expert neutre

<>
¦£

1959 -1963

1961

1961

L'association «Ville nouvelle» tente de rösoudre le probleme urbain dans le cadre de
la planification nationale. Dans une deuxieme phase, un modele de ville de 30000
habitants est ölaborö et f inancierement övalue. Coüt estimö: 1,5 milliards de frs sans
compter les installations industrielles

Döcision du Conseil suisse des öcoles de eröer l'lnstitut ORL

Le Departement föderal de l'öconomie et le dölegue pour la creation d'emplois
engagent une etude sur les Sites industriels
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1964 Motion Leo Schürmann sur l'amönagement national et regional

1965 -1966 Conference nationale sur la construction de logements

1966 Le Conseil föderal accepte la motion Schürmann. II reconnaTt que «l'augmentation
de la population et le developpement öconomique avancent ä un tel point que la

sauvegarde de notre pays et le partage judicieux du paysage semblent etre douteux
ä long terme s'ils ne se fondent que sur les mesures cantonales et communales»

1966 Brosi et Danioth invitent le Conseil föderal ä prösenter une conception globale
concemant le soutien au developpement öconomique des rögions de montagne

1967 Etüde Wronski sur les Sites industriels en Suisse

1969 L'Assemblöe föderale decide de complöter les articles 22 ter et quater de la Consti¬
tution

1970 Creation de l'Association suisse de protection et l'entretien du paysage (President:
Schatz)

1970 Rapport Kurt Kim sur l'amönagement du territoire en Suisse

1971 Rapport final sur les conceptions directrices de l'ORL (Leitbilder)

Ungclenkte Besiedlung ¦ produktioi
orientierte Landwirtschaft - traditio™
und neue Fremdenverkehrsgebiete

Schwergewicht auf Landschaflspficsc «
Komplemcntärraum - traditionelle Fremdenvcrkehrsgi
Fremdenverkehrsgebiete

Neue Grosssladte.'Mittelstadte in Hnt- Neue Grossstadtc/Miltelsts
•mcklun^achscn - Sctmeteewtchl onf produktionsoncntiörie Lar,
I ;ln(1i,-h;ifisrillege im Komplementär- traditionelle FremdenverSn-lingebiete
räum - neue Fremdenvarkehrsgebiete

Mittelstädte dispers - produktionsoneit- Kleinstädte inEntwicklungsachsen-
Licrtc Landwirtschaft traditionelle und duktionsorientterte Landwirtschaft
neue Fronilenvcrkchrsgcbictc ditionelle Fremden Verkehrsgebiete

ers - produktior
Landwirtschaft - traditionelle und
Fremdenverkehrsgebiete

1972

1972

1972

1973

1974

Creation de la Conference suisse des amönagistes cantonaux (KPK)

Döcision de l'Assemblee föderale sur les arretös föderaux imposants des mesures
urgentes en matiere d'amönagement du territoire (AFU) (voir premiere carte en haut
de la page suivante)

Le Conseil föderal adopte le message et le projet d'une loi föderale sur l'amönagement

du territoire

La Conference des amönagistes cantonaux promulgue les conceptions directrices
CK-73 (ä ce propos, il convient de dementir cette allegation: CK-73 revient au delö-
gue ä l'amönagement du territoire et non ä la «Chefbeamtenkonferenz» comme on
l'acru en Suisse romande, ndlr. selon l'ouvragede J.-RVouga, «De la fosse aux ours
ä la fosse aux lions»)

Loi föderale sur l'aide aux rögions de montagne (LIM)
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1974 Le delegue du Conseil federal ä l'amenagement du territoire a recu 35000 opposi-
tions - dont 14000 du canton du Valais - au projet de loi. La meme annee, les
Conseillers federaux avalisent la loi sur l'amenagement qui est soumis au referen-
dum facultatif

Abb. 8: Karte derAbstimmungsresultate nach Kantonen

-¦-[¦ "':¦¦

bis 49%

Quelle: NZZvom 14 Juni 1976

über 60% Nemstimrr

1975 Creation de la RORER societe d'etude pour une politique de l'amenage¬
ment spatial et regional

1976 Refus de la «loi du siede» avec 51,08% (participation 48%). Sur les 92 villes de plus
de 10000 habitants, 22 l'avaient acceptee (61,2%) (voir carte ci-dessus)

1976 Deuxieme message et projet de loi föderale sur l'amenagement du territoire

1978 Rapport final de la Commission federale sur la conception sectorielle de l'energie

Schienenneu
Rohrleitungen

Strassennetz
Wasserstrasse
Flughäfen

1979 30 regions disposent d'un concept de developpement autorise par le Departement
federal de l'economie dans le cadre de la LIM

22 juin 1979 Le deuxieme projet de loi föderale sur l'amenagement du territoire est accepte par
les Conseillers federaux. La loi soutient les principes materiels de l'amenagement
mais renonce aux instruments concrets concemant le droit foncier ä part les plans
d'utilisation du sol. Dans le cadre de la concertation parlementaire, les instruments
de politiques spatiales ont ete supprimes

1980 Entree en vigueur de la loi

1980 Le delegue ä l'amenagement du territoire est remplace par l'Office federal de l'ame¬
nagement du territoire (OFAT, actuellement ARE ou ODT, ndlr.)
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LES DEBÜTS DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

HELVETIQUE
Extraits du «Manuel d'amenagement du territoire», tome 1,

Editions Georg, Geneve, 1996
Laurent Bridel

LES PREMIERS TEXTES: 1933 - 1944

Les premiers textes qui evoquent publiquement
la necessite d'un amenagement du territoire en
Suisse datent des annees trente, avec, en par-
ticulier, l'article d'Armin Meili (1933):
Allgemeines über Landesplanung^...) Avec d'autres
ingenieurs et architectes, specialement ä
Zürich, Meili souligne les mefaits du mölange
des fonctions industrielles et d'habitation, les
difficultes de l'agriculture, lä oü la ville s'etend,
le manque de rationalite de l'extension des
localites.(...)

Les auteurs des diverses publications defen-
dant l'idee d'amenagement du territoire s'ap-
puient sur de nombreux exemples etrangers,
notamment de la Grande-Bretagne et sur le

Siedlungverband Ruhrkohlenbezirk, ne en Alle-
magne au debut des annees vingt. Dans
ces textes, on trouve l'appel ä des mesures ä
Pecheion national, car les phenomenes ne se
conforment nullement aux limites communales
ou cantonales. II est plus rarement fait allusion
ä la Situation economique, la necessite d'un
amenagement spatial etant soulignee aussi
bien pour une periode de croissance economique

que pour des temps de crise, comme
ceux que la Suisse traversait dans les annees
trente. La Föderation suisse des architectes
(FAS/BSA) cree une commission suisse de
l'amenagement du territoire. Sur le plan parle-
mentaire, c'est le 26 mars 1941 que l'amenagement

du territoire est övoquö pour la premiere
fois, par le Conseiller national Armin Meili - tou-
jours lui - lors du döveloppement d'une motion,
oü il demande un appui financier pour la
commission de la FAS. Cette commission prö-
pare ainsi un rapport qui sera publiö en 1943.

Pendant ces annees de guerre, on assiste donc
quasi exclusivement ä des dömarches de tech-
niciens bien intentionnös: journöes d'ötudes sur
l'amenagement du territoire ä l'Ecole polytech-
nique (1942), creation de l'ASPAN-VLP (1943),
creation de la revue Plan (1944), texte de Hans
Bernouilli sur le droit de superficie. En
Suisse romande, il faut mentionner l'adoption,
en 1941, de la loi vaudoise sur la police des
constructions, largement inspiröe par Edmond
Virieux, qui contient, pour la premiere fois en
Suisse, la plupart des instruments röglemen-
taires nöcessaires ä l'amenagement du
territoire, tant en milieu rural qu'en ville. On y trouve
la mention du plan directeur non contraignant,
du plan de zones (nommö plan d'extension), du
plan de quartier.

LES ANNEES CINQUANTE

Durant les annees cinquante, il faut noter
quelques övönements marquants. Le probleme

du logement concentre l'attention en milieu
urbain. Sur le plan agricole, ä la suite d'une pro-
position rövolutionnaire des Jeunes paysans
(1943), destinöe ä soustraire les terres agri-
coles au libre marchö et repoussöe en votation
populaire, les Chambres adoptent deux lois
(1951) qui posent les bases de la politique agricole

et protegent quelque peu le paysan dans le

Processus des successions. Sur le plan des
idöes, c'est l'aspect cröatif de l'urbanisme et de
l'amenagement du territoire, plus que son
aspect de regle qui est mis en lumiere. Au
niveau des cantons romands, Geneve, le 19
döcembre 1952, subdivise la 5e zone et introduit
les notions de zones agricole et de village.
Dans le canton de Neuchätel, il se cree une
commission des monuments et des Sites (19
juillet 1950). De plus en plus de communes öta-
blissent des plans de zones, tant dans le canton
de Vaud que dans celui de Neuchätel.

LES ANNEES SOIXANTE

La döcennie des annees soixante apporte des
changements döcisifs, tant sur le plan romand
qu'au niveau federal. II se dessine une majoritö
dans l'opinion publique en faveurde restrictions
plus affirmöes face au laisser-faire en matiere
d'utilisation du sol. Le Conseil federal a changö
de composition depuis la fin de la guerre et il

souhaite poser les bases d'une politique föderale

en matiere d'amenagement du territoire.
Un premier signe en est la döcision, en 1961,
de cröer l'lnstitut pour 1'amönagement national,
regional et local (Institut ORL) ä l'Ecole poly-
technique föderale. En 1959, l'Union suisse des
paysans (USP) döpose une requete auprös du
Conseil föderal afin que la Confödöration cree
les bases legislatives des zones agricoles.

L'ASPAN, apres avoir surmontö des difficultes
de financement, en obtenant des cotisations
plus ölevöes des collectivitös publiques et une
Subvention föderale, repart ä l'attaque; une
grande journöe d'etude ä Soleure (1961)
souligne l'importance du facteur sol dans la vie
nationale. En 1963, l'Association demande ä la
Confödöration de cröer une commission d'ex-
perts qui est constituöe l'annöe suivante. C'est
aussi sous son ögide que se cree, en 1964, la
Föderation des urbanistes suisses (FUS,
actuellement FSU, ndlr.) qui permet ä un
groupe professionnel ömergeant de se döfinir
des regles de conduite et d'asseoir son pouvoir
corporatif. Parmi les ötudes qui ont le plus
marquö cette periode, il faut tout d'abord
mentionner l'expertise confiöe ä l'ASPAN par la
sociötö pour 1'amönagement des eaux. II s'agit
d'övaluer les consöquences d'une voie navi-
gable de Bäle ä Yverdon. Pendant ce temps,
l'ORL se lance, sur mandat de l'Office föderal
de l'industrie, des arts, des mötiers et du travail
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(OFIAMT) dans une ötude sur les besoins de
l'industrie en matiere d'amenagement du
territoire.

Sur le plan politique national, l'Union syndicale
suisse et le Parti socialiste lancent, en 1962,
une initiative populaire qui röclame en particu-
lier l'octroi d'un droit de Preemption aux collecti-
vitös publiques. A la faveur de changements de
personnalitös au Conseil föderal, l'initiative syn-
dicalo-socialiste est prösentöe au peuple sans
contre-projet et largement repoussöe en 1967.

Le Conseil föderal met alors immödiatement en
consultation un projet d'articles constitution-
nels, dans lesquels il est ä la fois donnö satis-
faction aux tenants de la propriötö privöe, qui
est garantie - encore qu'un droit de ce type
exprimö dans la Constitution perd de son carac-
tere absolu - et aux promoteurs de l'idöe
d'amenagement du territoire, la Confödöration
recevant la compötence d'ötablir des regles
gönörales et de coordonner les plans des can-
tons. En 1969, le peuple suisse, ä une faible
majoritö, accepte ces articles. Dans les
cantons, on assiste ä la mise sur pied ä la fois
des instruments lögislatifs et des administra-
tions qui vont les appliquer.

A Geneve, le Conseil d'Etat nomme, en 1961,
une commission d'urbanisme, döpendant du
döpartement de Frangois Peyrot, liberal, prösi-
döe par l'architecte Marc Saugey. Dotöe d'une
importante öquipe de collaborateurs, cette
commission va tout d'abord travailler en dehors de
l'administration cantonale en place; ses tra-
vaux, tres inspirös des techniques d'urbanisme,
vont aboutir en 1966 au plan directeur cantonal
qui prövoyait un döveloppement de l'agglomö-
ration selon le principe des alvöoles. A Neu¬

chätel, en fövrier 1963, le Conseil d'Etat cree la
Communautö de travail pour 1'amönagement du
territoire (CTAT). Andre Jeanneret en devient le

President: le travail de la Communautö va avoir
essentiellement deux objets: la protection des
sites et l'organisation du döveloppement indus-
triel et urbain.

Dans le canton de Vaud, la pröparation de l'Ex-
position nationale a sensibilisö beaucoup de

personnes. En 1960, un nouvel architecte
cantonal est dösignö en la personne de Jean-Pierre
Vouga. En 1961, le Grand-Conseil adopte un
döcret ouvrant un fonds d'ötudes. II confie öga-
lement des mandats rögionaux ä des groupes
d'architectes.

Le Valais cherche, des les annees cinquante,
ä attirer des entreprises, afin de consolider son
öconomie. II se cree ainsi la Sociötö valai-
sanne de recherches öconomiques et
sociales, dont le directeur, Henri Roh, a ötö
Tun des premiers avocats de 1'amönagement
du territoire. La loi sur les constructions de
1924 et le code civil servent de base, au
niveau communal, pour regier les problemes
d'urbanisme. En 1967, le Conseil d'Etat döcide
de cröer une Commission cantonales des
constructions (CCC) et de fonder l'Office
cantonal de planification.

Les autoritös fribourgeoises, tres pröoccupöes
par la forte ömigration de la population vers les
cantons voisins mettent l'accent sur le

döveloppement öconomique, l'ouverture d'en-
treprise et l'ötablissement de sociötös venues
de l'extörieur. En 1962, le canton se dote d'une
loi sur les constructions Elle oblige les
trente communes de plus de mille habitants ä

pröparer un plan d'amenagement.
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LES ANNEES SEPTANTE

A Geneve, comme dans d'autres villes suisses,
la crise qui döbute en 1973 marque un tournant.
Le quartier des Grottes en est le Symbole Objet
d'un plan de restructuration tres ambitieux en
1971, il vadevenir un Neu de contestation II

sera finalement vouö ä une rönovation beau-
coup plus douce, au coup par coup, permettant
de garder les habitants sur place. La commission

d'urbanisme, en 1975, rövise le plan directeur

cantonal ä la baisse, se fixant des cibles
beaucoup plus modestes.

A Neuchätel, des les annees 1974/75, c'est la
crise industrielle qui concentre l'attention des
autoritös et de la population. Le gouvernement
et le Grand Conseil vont donc avant tout tenter
de redresser l'öconomie cantonale: recherche
d'entreprises nouvelles qui viennent s'implanter
dans le canton, creation d'une sociötö de
Services pour les entreprises en place, crödits pour
les investissements et les innovations, subven-
tions au pro rata des emplois cröös. Avec la
creation des rögions LIM (Val de Travers et
Centre-Jura) une base institutionnelle est don-
nöe pour diverses actions ä l'echelle regionale.
Sur le plan foncier, la protection du vignoble
suscite des conflits, ces terrains ötant döjä for-
tement imbriquös dans des secteurs döjä forte-
ment construits.

Dans le canton de Vaud, apres avoir lancö plu-
sieurs ötudes regionales et avoir consacrö
d'importants moyens ä des ötudes de base, le

canton se lance dans l'examen des plans com-
munaux en vertu de l'AFU.

La periode de 1970 ä 1976 est surtout marquöe
par l'ölaboration de la lögislation cantonale sur
les zones agricoles. Les diverses propositions
prösentöes, tant par un groupe de paysans
menö par Olivier Delafontaine que par la
Chambre vaudoise d'agriculture ou le parti liberal,

aboutiront finalement ä une votation popu-
laire et ä l'adoption d'une modification de la loi

sur les constructions (13.09.76) qui va instituer
la zone agricole obligatoire pourtoutes les com-
munes.

En Valais c'est l'explosion de grandes sta-
tions touristiques qui marque le plus 1'amönagement

du territoire valaisan durant cette periode,
d'une part au travers de la multiplication des
appartements ä vendre et des rösidences
secondaires, d'autre part dans l'amenagement
de gigantesques champs de ski. Le canton
de Fribourg organise des zones industrielles ä

Morat, Romont, Bulle, dans le grand Fribourg. II

Proteste vivement contre le rapport CK-73, dont
un scönario övoque un Fribourg essentielle-
ment rural.

Le nouveau canton du Jura promulgue, en 1978
döjä, une loi sur les constructions qui reprend
de nombreux ölöments de la loi bernoise. Pendant

la periode de lüttes politiques qui ont menö
ä la formation du nouveau canton, plusieurs
mouvements d'opinion ont combattu pour des

objectifs d'amenagement du territoire et de
döveloppement regional, spöcialement dans les
Franches-Montagnes et en Ajoie: Opposition ä

des places d'armes ou ä des projets touristiques

jugös excessifs. L'identitö regionale en
est ressortie renforcöe.

LES DECENNIES DES ANNEES 1980 ET 1990

Sur le plan de 1'amönagement du territoire, l'Of-
fice föderal concernö, dösormais dotö d'une loi
düment approuvöe, a pilotö les plans directeurs
cantonaux et instituö, comme premiere mesure
d'ensemble, les surfaces d'assolement, c'est-ä-
dire la protection des bonnes terres agricoles
de plaine. Sur le plan foncier, en revanche, pra-
tiquement rien n'a changö, si l'on excepte la loi

sur le droit foncier rural qui, apres divers rebon-
dissements, a ötö approuvöe en votation popu-
laire en 1992, confirmant les droits de l'exploi-
tant agricole qualifiö en matiere de succession
et d'acquisition.

Les planifications sectorielles occupent beaucoup

le monde politique en particulier pour les

transports. La politique de protection de la

nature et des Sites se trouve stimulöe par
l'adoption, en 1982, de l'initiative de Roten-
thurm, qui confie ä la Confödöration la protection

des sites maröcageux, mais, localement,
les mesures sont vivement combattues.
Avec l'adoption, en 1983, treize ans apres l'in-
troduction du mandat constitutionnel, de la loi
föderale sur la protection de l'environnement,
un nouveau domaine d'action s'ouvre ä la plani-
fication spatiale.

De plus en plus, l'absence de politique nationale

des villes souleve des critiques. Dans
les aires rurales, l'application de la lögislation
sur les zones agricoles est plus ou moins stricte
et pose la question de la localisation des activi-
tös non agricoles. En montagne, malgrö
les dispositions sur les ventes aux personnes
rösidant ä l'ötranger et la politique tres restric-
tive de la Confödöration en matiere de conces-
sions pour les tölöphöriques, les stations de
montagne poursuivent un certain döveloppement.

Avec la decennie des annees nonante,
la croissance du chömage, les deficits crois-
sants des collectivitös publiques et le decoura-
gement des entreprises, de nouveaux discours
et de nouvelles tendances se fönt jour. Les
milieux immobiliers et beaucoup d'entreprises
röclament un demantelement de la röglementa-
tion; on demande l'octroi plus rapide des per-
mis de construire, le desserrement du contröle
sur la zone agricole. De multiples projets d'intö-
ret public semblent voues ä dormir dans les
classeurs et les intörets de la protection de
l'environnement et de la nature disparaissent
derriere ceux de l'emploi auxquels ils sont
injustement opposös. On considere que l'ins-
trumentation democratique, c'est-ä-dire le

droit d'opposition, de recours, le referendum,
doit etre limitöe, qui sait, demantelee.
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DE U\ FOSSE AUX OURS A U\ FOSSE AUX LIONS
Extraits de l'ouvrage portant le meme titre, paru aux Editions
Bertil Galland, Vevey, 1976
Jean-Pierre VOUGA (1906 - 2006)

Qu'on se rappelle 1964, ce fut l'annee de
la loi vaudoise sur les constructions et l'amöma-
gement du territoire, arrachöe de haute lutte par
le Conseiller d'Etat Ravussin ä un Grand
Conseil aux nerfs ä vif. Mais, ce fut aussi la
premiere affirmation d'un amenagement ä l'eche-
lon national dans cette halle de Vidy oü les
plans du Lignon voisinaient avec ceux de la

commune vaudoise de Crissier (Le syndic
Perey n'en etait pas peu fier!). Tous les cantons
ou presque affichaient leur zele et les trois pho-
tos de Lavaux illustrant une menace qui n'ötait
alors que trop reelle devaient frapper durable-
ment l'imagination. Une grande manifestation
se deroula dans l'enceinte de l'Exposition avec
autorites, discours et tout. On y voyait dejä
l'oeuvre de l'ASPAN et ceux qui par la suite
joueraient un röle sur le plan national, votre ser-
viteur entre autres.

DEBÜT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

SUR LE PLAN NATIONAL

C'est ainsi qu'il appartint un peu plus tard, en
1966, au Conseiller föderal Hans Schaffner,
dans l'elan de la Conference suisse du loge-
ment, de permettre que soient formulös les prin-
cipes qui lient l'habitat ä l'amönagement du
territoire. De la facon pragmatique qui etait la
sienne, Hans Schaffner mit aussitöt en place
une premiere Organisation: groupes d'experts
charges d'ölaborer des conceptions directrices,
d'ötudier les premieres directives, d'orienter les
subsides federaux dans le sens de la qualite.
L'lnstitut pour l'amenagement national, regional
et local de l'Ecole polytechnique de Zürich (Institut

ORL) offrait pour cette täche de solides
garanties et le professeur Martin Rotach, son
directeur, avait fait les preuves de son efficacite.

Je me vis donc propulse ä la töte d'un de
ces groupes de travail pendant que Claude
Wasserfallen faisait partie d'un autre et Andre
Jeanneret, de Neuchätel, d'un troisieme.

Le Conseil federal hesitaen 1966 äpresen-
ter les nouveaux articles constitutionnels
comme contre-projet ä l'article 34 sexies pro-
pose par l'initiative de l'Union syndicale et du
parti socialiste suisse en 1963 et dite «Initiative
contre la speculation fonciere». II fut sage d'en
decider autrement et de ne pas faire adopter
des articles aussi importants que les articles 22
ter et 22 quater sous la pression d'une initiative
dont le texte, assez heteroclite, melangeait la

speculation, le droit au logement et la santö
publique avec l'amenagement du territoire.

Ce fut encore ä l'initiative du conseiller
föderal Hans Schaffner et du delegue ä la
construction de logements, l'ingenieur Fritz Berger,

que fut cree le Groupe de travail, plus
connu sous le nom de son president, l'ancien
conseiller d'Etat Kurt Kim. Je devais egalement

en faire partie, avec les conseillers d'Etat
Mülheim (Lucerne) et Alois Hürlimann (Zoug)
ainsi qu'avec mon ami Martin Rotach. Le

groupe Kim, s'inspirant d'une part des travaux
des experts aux professions les plus variees
groupees au sein de l'ORL (oü les romands
etaient d'ailleurs tres bien representes) et
d'autre part des exemples vecus par les autres
pays d'Europe, elabora le rapport qui devait
servir de guide au Conseil föderal pour la mise
en oeuvre de sa politique d'amenagement du
territoire au lendemain de l'adoption des articles
constitutionnels, le 11 septembre 1969.

Des cette date, le professeur Schürmann se
langa, au train endiable qu'on lui connaissait,
dans l'elaboration du document capital: la loi
föderale sur l'amenagement du territoire dont le

projet tomba sur la table du Conseil föderal le

10 decembre 1970 en meme temps que le
rapport Kim.

Un an plus tard, le conseiller föderal Kurt Fur-
gler prenait la töte du Departement de justice et
police et se voyait attribuer par le Conseil föderal

la täche de l'amenagement du territoire.
Sans perdre un instant, le nouveau meneur de
l'amönagement en Suisse faisait approuver par
Chambres, le 17 mars 1972, l'Arretö föderal ins-
tituant des mesures urgentes en matiere
d'amenagement du territoire (AFU). Le 1er mai 1972,
le triumvirat Rotach, Baschung, Vouga prenait
officiellement ses fonctions. Martin Rotach avait
obtenu du poly deux ans de conge; Marius
Baschung avait ete arrache ä l'ASPAN dont il

etait juriste ä temps partiel, mais il restait
encore juge cantonal ä Schaffhouse. Quant ä

moi, je partageais mon temps entre cette nou-
velle fonction et celle d'architecte de l'Etat de
Vaud, jusqu'ä la date de ma retraite vaudoise
fixee de toute maniere ä fin aoüt.

LE PROJET DE LOI FEDERALE

Le message du Conseil föderal ä l'appui du projet

de loi föderale sur l'amönagement du territoire

etait adressö aux Chambres. II portait la
date du 31 mai 1972. Des lors, et jusqu'en
octobre 1974, les seances de travail des com-
missions parlementaires, les discussions au
plönum des deux Conseils, les mises au point
des textes allaient constituer la täche majeure
du triumvirat et d'une bonne partie de son
equipe.

A la commission des Etats, sur quinze
membres, on en comptait onze de la Suisse
primitive ou des regions de montagne. On ne
s'ötonnera pas qu'il en soit emane un reflexe de
defense contre l'emprise des grandes citös et
des agglomörations.

Entre-temps, au cours de cette premiere
annee de debats, les cantons avaient presque
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tous soumis ä l'approbation du Conseil federal
les plans de leurs zones protegees en applica-
tion de l'AFU.

Le pari fut tenu puisque les premieres approba-
tions furent donnees ä quatorze cantons en jan-
vier et fevrier 1973 et que la toute derniere fut
communiquee ä Bäle-Campagne le 17 avril
1973 Certains cantons, celui de Vaud en
particulier, se sont piques au jeu. Bien que dis-
posant de moyens de droit cantonal, ils ont
trouve judicieux l'usage des moyens de droit
federal considerablement moins lourds admi-
nistrativement. Or, le Conseil d'Etat vaudois
s'est attire les foudres de tous ceux qui ne sup-
portent aucune intervention gouvernementale.
On aurait par contre bien aime voir les milieux
des protecteurs de la nature et du patrimoine,
ceux qui n'ont que ces mots aux levres, prodi-
guer leurs encouragements ä leur autorite si
vivement prise ä partie.

L'examen de la loi föderale se poursuit. Le 20
mars 1973, le Conseil des Etats vote le projet
qu'il a largement remanie. Au moment oü le projet

passe au Conseil national, au Neu d'un seul
texte, il s'en trouvait dejä deux, presentes sur
deux colonnes selon la technique mise au point
par la Chancellerie föderale depuis deux gene-
rations. Par la suite, il y eut trois colonnes, puis
quatre et jusqu'ä six, avec les propositions des
minorites. L'annee 1973 s'acheve sans que le

Conseil national ait vote le projet. Mais cette
annee est aussi pour le delegue celle de la

publication de la conception directrice «CK
73 ». J'ai eu souvent l'occasion de le dire: la dif-
fusion de «CK 73» tout comme l'application de
l'AFU ont cause un tort indiscutable ä la loi
föderale devant l'electeur moyen. Pourtant, le

Conseil federal a eu raison de proceder comme
ill'afait.

LES REACTIONS

Apres la Präsentation, le Conseil federal s'at-
tendait ä voir les cantons se pencher ä leur tour
sur le document et faire connattre leur propre
facon de concevoir leur avenir economique. Si

quelques-uns se sont effectivement mis ä l'ou-
vrage, si les cantons de la Suisse centrale, par
exemple, ont tenu Conference entre eux pour
preparer une prise de position commune, les
cantons romands, eux, se sont abstenus de tout
contact et leurs reactions en temoignent.
Dans une circulaire, le Conseiller d'Etat valai-
san Guy Genoud s'indigne en termes choisis de
la pretention de la Confederation ä regier les

problemes valaisans. Pretextant - ce sera
par la suite - que l'article premier veut
«favoriser une urbanisation decentralisee
(ndlr. :sic) et orienter dans ce sens le develop-
pement des grandes villes», Geneve, par la

voix de son Conseiller d'Etat Jaques Vernet,
voit dans cette phrase la volonte bernoise de
freiner l'expansion de Geneve.(...) Quant au
canton de Neuchätel, il a vigoureusement
conteste la proposition d'un centre bipolaire
Neuchätel-Bienne.

C'est le 1er fevrier 1974 que le Conseil national

vote le projet. La procedura d'elimination
demarre en avril. Elle durera jusqu'au 4
octobre. Les serieux points de friction ne
concernent pas les relations cantons-Confede-
ration, mais les rapports entre l'autorite et la

propriete privee: participation aux depenses
d'equipement, echeance des paiements et cas
de rigueur; constructions hors de zones ä bätir;
prelevement des plus-values et leur echeance;
expropriation materielle et formelle; droit de
recours. Le 4 octobre, le projet est vote: ä 20
contre zero au Conseil des Etats, ä 120 contre
20 au Conseil national.

LE REFERENDUM ET LE RÖLE DE L'ASPAN

C'est ä la Ligue vaudoise que l'on düt le refe-
rendum contre le projet de loi (ndlr.: ce qui pro-
voqua la campagne de votation populaire du 13

juin 1976). Tout comme on l'avait fait dans
les couloirs du Parlement lors de la discussion
pleniere, le Delegue reprit l'idee d'une exposi-
tion, itinerante, cette fois. De leur cöte, les
Romands - en l'espece le groupe romand de
l'ASPAN - soucieux d'aborder leur public de
facon autonome, prirent l'initiative d'une exposi-
tion au Comptoir suisse, jumelee avec une
presentation de plans cadastraux et de cartes dues
ä l'initiative de la Societe suisse de mensura-
tions cadastrales. Les adversaires de la loi

attaquent d'emblee. On touche en effet leur
point faible: ils sont lies ä leur slogan: «Oui ä
i'amenagement, non ä la loi!» Cette nuance est
impossible ä montrer dans une exposition.
Au public de se debrouiller. La reponse vint cin-
glante. L'exposition du delegue fut presentee
une trentaine de fois et celle de l'ASPAN au
Comptoir suisse fut successivement inauguree
sept fois par Eric Choisy, infatigable President
de la section romande, en presence chaque fois
des autorites locales. On la vit ä Neuchätel, ä
Lausanne (oü La Nation accusa le coup par un
de ces communiques acides qui fönt sa reputa-
tion), ä Geneve, ä Yverdon. On la vit en grand
apparat ä Fribourg, ä Sion (mais oui) avant de
la voir une derniere fois ä la foire de Bäle.(...)

LA VOTATION DU 13 JUIN 1976

Au soirdu dimanche 13 juin 1976, personne ne
pourra dire que nous etions accables. Les der-
nieres semaines nous avaient fait rencontrer
tant de personnages qui refuseraient la loi pour
des raisons n'ayant rien ä voir avec son
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contenu que tout nous paraissait possible.
Avant meme que les resultats de Zürich (qui
devaient ramener la majorite negative ä 28000
voix), ne parviennent ä la Chancellerie, nous
savions que la loi etait rejetee. La difference
etait si faible que cela constituait une defaite
honorable:

1° Une majorite citadine legerement plus mar-
quee aurait fait accepter la loi. On n'aurait pas
manque de reprocher ä Bäle et ä Zürich d'avoir
impose leur majorite ä l'ensemble du pays. II

valait mieux cet echec supportable qu'une vic-
toire ainsi obtenue.

2° Independamment de ce fait, il ne s'en etait
fallu que de 2% des voix pour que la Suisse
füt le premier pays sur la Terre ä accepter en
votation populaire une loi sur l'amenagement
du territoire

3° Ce n'est que 17,45% des electeurs inscrits
qui ont refuse la loi. Ne serait-il pas normal
qu'une majorite qualifiee d'au moins 25% des
electeurs inscrits soit exigee?

4° On ne peut pas dire que les Romands ont ete
les seuls ä s'opposer. En outre, Geneve mise ä

part, les cantons rejetant sont ceux qui auraient
beneficie des efforts de la Confederation pour
un amenagement equilibre et qui auraient recu
les compensations provenant des plus-values
pergues dans les villes du Plateau.

Le tres faible ecart de voix qui a entratne
l'echec de la Loi föderale sur l'amenagement du
territoire (premiere Version, ndlr.) ne pourra pas
avoir pour consequence la revision de fond en
comble d'un document qui a fort bien resiste ä

des accusations souvent etrangeres ä son
objet. Et il y a fort ä parier que les adversaires,
satisfaits mais embarrasses, se verront amenes
ä approuver finalement des dispositions peu dif-
ferentes de Celles qu'ils ont condamnees.
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COMPTE-RENDU DE LA JOURNEE D'ETUDE
DU 30 NOVEMBRE 2006 Ä GENEVE
«Environnement et developpement: des pratiques inconciliables?

Michele Mieville

DES CAS CONCRETS CONCLUANTS

Lajoumee d'etude qui s'est deroulee ä Geneve
le 30 novembre 2006 avait pour objectif d'etu-
dier, sous differentes perspectives, si les buts
de la protection de l'environnement et ceux du
developpement engendraient veritablement
des pratiques inconciliables dans le contexte
actuel de l'amenagement du territoire. Claude-
Alain Vuillerat, ingenieur en environnement au
bureau B+C ä Montreux et Geneve a presente
deux cas concrets de demarches coordonnees
d'amenagement et de traitement environne-
mental, la zone industrielle des Batailles (Mey-
rin-Vemier) et la troisieme correction du Rhone
(Viege). II semble que ces projets aient abouti
de facon positive malgre la complexite et le
nombre d'acteurs presents.

Dans le cadre de la zone industrielle
des Batailles, le principe d'elaboration d'un
plan directeur en coordination avec une
approche environnementale a permis le
developpement de scenarios d'affectation dans le

cadre de l'amenagement et la mise en parallele
d'une evaluation environnementale strategique
(EES), celle-ci fonctionnant comme outil
d'accompagnement d'aide ä la decision. II

s'agit, selon l'orateur, d'une percee notoire
puisqu'il a ete possible d'obtenir un projet
d'amenagement integrant dejä au niveau de la

planification tous les instruments environne-
mentaux et leur devenir.

Dans le cas de la troisieme correction du
Rhone, la mise en commun des fortes
demandes emanant des differents acteurs a eu
un röle determinant dans le succes du projet. II

a fallu, tout d'abord, admettre la superposition
des activites, etablir une Charte de collabora-
tion avec les differents acteurs lies au projet
(collectivites, agriculteurs, industries, protec-
teurs de l'environnement) et utiliser les outils
legaux et reglementaires en place. II a ete ega-
lement judicieux de dresser les avantages et les
inconvenients pour chaque acteur et d'integrer
les besoins exprimes avec les moyens pour les
concretiser au travers d'analyses d'utilite et
d'Ameliorations Foncieres Integrales.

LES REFLEXIONS AU NIVEAU FEDERAL

Michel Matthey, chef de section ä I'Office föderal

du developpement territorial a expose l'etat
des reflexions au niveau federal concernant la

coordination entre amenagement du territoire
et protection de 1'environnement. Ces
reflexions visent avant tout une articulation
optimale entre les procedures decoulant du
droit de l'amenagement, celles decoulant du
droit de l'environnement et celles decoulant de
la legislation sectorielle applicable dans les
domaines concemes. Cette articulation varie

au cours des differentes etapes d'avancement
d'un projet. C'est, en general, dans le cadre
d'une procedura d'amenagement que seront
etudies et evalues les aspects fondamentaux
du projet, notamment les alternatives et
variantes de Solution concernant sa fonction ou
son dimensionnement, sa localisation, le

reseau d'equipement ä mettre en place ou
I'ordre dans lequel la realisation sera entre-
prise. C'est, par contre, dans le cadre d'une
procedura relevant de la legislation speciale ou
du droit de l'environnement que seront traitees,
sur la base d'une etude d'impact, les questions
relatives ä l'execution. La decision se prendra,
dans le premier cas, sur la base d'une pesee
des interets. Elle se prendra, dans le second,
sur la base des normes et valeurs-limites
applicables. Malheureusement, la procedure
d'amenagement n'est pas effectuee partout oü eile
devrait l'etre ou n'est pas toujours menee de
facon suffisamment consequente. De nom-
breuses etudes d'impact sont des lors entre-
prises, alors que les aspects fondamentaux du
projet ne sont pas encore regles - un allonge-
ment des procedures en est la consequence
ineluctable.

Les etudes recentes effectuees par l'ARE et
l'OFEV montrent qu'il serait souhaitable d'ef-
fectuer, prealablement ä l'etude d'impact, une
procedure d'amenagement pourtoutes les ins-
tallations ä fort impact environnemental, en
particulier celles generant un trafic important
ou qui sont soumises ä la legislation sur les
accidents majeurs. Une autre piste de reflexion
vise ä renforcer la procedure d'amenagement,
en y integrant un instrument d'evaluation sous
l'angle du developpement durable, comprenant
une etude d'impact strategique. Une troisieme
direction de recherche porte sur une meilleure
complementarite entre les procedures
d'amenagement de niveau federal et cantonal: ainsi,
on developpe actuellement, pour l'aeroport de
Kloten, un instrument de gestion des nuisances
sonores et du developpement de l'urbanisation
qui prendra place ä la fois dans le plan sectoriel
de l'infrastructure aeronautique de la Confede-
ration et dans les plans directeurs des cantons
concemes.

LE POINT DE VUE JURIDIQUE

ThierryTanquerel, professeur de droit adminis-
tratif ä l'Universite de Geneve a explique que si

l'on connaTt deux lois distinctes (LAT, 1979 et
LPE, 1983) il existe des liens multiples entre ces
deux domaines dans le droit helvetique. Le
developpement durable constitue un lien inde-
niable entre amenagement et environnement
(art.73 est - «La Confederation et les cantons
oeuvrent ä l'etablissement d'un equilibre
durable entre la nature, en particulier sa capa-
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cite de renouvellement, et son utilisation par
l'etre humain»). II existe egalement des objec-
tifs communs creant un lien evident (par
exemple l'ATF du 14.02.2002 - existence d'une
disposition cantonale exigeant une desserte
par les transports publics pour les centres
commerciaux) ainsi que des instruments croi-
ses qui lient amenagement et environnement
comme le plan directeur, les conceptions et
plans sectoriels de la Confederation, les plans
de mesures selon l'OPair. Le professeur Tan-
querel definit egalement la jurisprudence
comme unificatrice: il s'agit tout d'abord de la

pesee des interets bien definie dans la loi (clai-
rement definie dans la LAT) en lien avec le principe

de coordination. Cela est illustre au niveau
des plans d'affectation, en particulier dans
l'ATF 121, la 227, 231 (Pully): « Letablissement
d'un plan d'affectation au sens des art. 14 ss
LAT exige une pesee globale de tous les interets

determinants en relation avec l'utilisation
du sol.»

II en va de meme pour l'etude d'impact.
En conclusion, il y a certes deux bis distinctes
mais comportant entre elles de nombreuses
passerelles. La jurisprudence a renforce l'inte-
gration de l'application des deux bis et eile ne
se limite pas ä la LAT et ä la LPE, mais
conceme tout le droit de l'amenagement et de
l'environnement.

LA VISION DU POLITIQUE

Robert Cramer, Conseiller d'Etat du canton de
Geneve en Charge du departement du territoire,
a aborde le sujet du point de vue juridique
depuis les annees soixante pour montrer le lien
fort entre environnement et amenagement du
territoire, «parfois antagoniste parfois comple-
mentaire». Selon le Conseiller d'Etat, tant
l'amenagement du territoire que l'environne-
ment ont ete rattaches chaque fois ä un
domaine specifique au fil de l'histoire. Par
exemple, en 1966, la loi sur la protection de la
nature et du paysage parle d'environnement
dans une perspective de «Heimatschutz»,
c'est-ä-dire au chapitre de la culture. En 1979,
on retrouve la loi föderale sur l'amenagement
du territoire au chapitre des infrastructures
(transports et Communications) et en 1983, la
loi sur la protection de l'environnement au chapitre

de la sante, de la securite et du travail.
L'evolutbn est claire: d'un esprit naturaliste, on
passe au concept de l'amenagement du territoire

qui foumit un cadre fonde sur le principe
de l'utilisation du sol de facon judicieuse, puis
chaque domaine ä proteger beneficie de son
ordonnance technique et normative (air, eau,
pollution etc.). En evoquant la LAT et la LPE,
M.Cramer parle «de bis totalitaires et limita-
tives car elles ont tendance chacune ä vouloir

tout englober».

On retrouve ce meme Processus au niveau du
canton de Geneve: au debut, le Service qui
allait devenir le «domaine nature et paysage»
s'est constitue historiquement autour de la ges-
tion forestiere et la police de la chasse et de la

peche. Ce service etait rattache au departement

de l'interieur, entite qui assure toujours la
surveillance des communes. L'amenagement
du territoire, comme en Droit federal, a com-
mence par etre rattache au departement des
travaux publics, Charge de la construction et
des infrastructures. Lenvironnement est integre
plus tard ä l'administratbn cantonale, avec un
service rattache d'abord au departement de la

sante, puis subdivise en sections specialisees
de l'environnement - air, bruit, energie, pollution
interieure, etc. - avec leurs propres preroga-
tives. La aussi on retrouve l'influence sectorielle
issue de la LPE.

Depuis 2005, avec la nouvelle legislature, ces
trois domaines ont ete integres dans le meme
departement (qui est aussi l'autorite compe-
tente en matiere de mobilite et de politique de
l'energie). II s'agit, tout en conservant les com-
petences acquises, de considerer le territoire
comme une reference commune, dans le cadre
d'une demarche integree.

CONCLUSIONS

La pesee des interets est un principe majeur
applique depuis de nombreuses decennies
dans toutes les decisions - juridiques et
administratives - liees ä l'amenagement du territoire.
Pour les decisions prises en application d'une
loi normative, en particulier sur l'environnement,

ce principe est limite. Lapparente contra-
diction occasionnelle entre legislations resulte
souvent de l'applicatbn sans nuance de limites
normatives abruptes. Comme le montrent les
exemples presentes dans le premier expose,
des projets integres, avec evaluation ponderee,
permettent de proposer ä temps les adapta-
tions necessaires, entre des objets apparem-
ment contradictoires. Des variantes mettent
d'emblee en relation mutuelle les conse-
quences des decisions liees ä chaque domaine.
Les variantes sont essentielles pour une
decision democratique. Mais seule la Präsentation

de toutes les incidences, en relation syste-
mique, permet une decision fondee. Dans
le cadre d'une procedure adaptee, l'incompati-
bilite, apparente au depart, est rarement irre-
ductible.



Remise du Prix ASPAN-SO 2007

Mardi 29 mai 2007 ä 17 heures ä Neuchätel
(Espace de l'Europe)

Theme: «Ville compacte et qualite de l'espace
urbain: comment concilier densite et qualite »

Projet prime: «Quartier Gare / Cret-Taconnet»
ä Neuchätel

Presente conjointement par la Ville de Neuchätel

et le bureau Bauart Architectes et Urbanistes
SA (au nom de l'ensemble des partenaires,
mattres d'ouvrage et mandataires ayant oeuvre
au developpement du projet)

Mention au projet «Densification, redynamisa-
tion et amelioration de la qualite du centre
urbain, gräce ä un instrument original - le

cahier des charges, mis en oeuvre au travers
d'une nouvelle mission, l'aide au projet» ä la
Ville de Delemont et au bureau Urbaplan (man-
dataire)

Programme et informations: secretariat
ASPAN-SO, Grand-Rue 38, 1260 Nyon, tel. 022
346 83 55, fax 022 346 83 56, e-mail:
info@aspan-so.ch; Internet: www.aspan-so.ch

PUBLICATIONS

% V,
«L'histoire suisse en un clin d'oeil», de Joelle
Kuntz; ce petit livre est ecrit par une journaliste
soucieuse de faire comprendre la Suisse ä ceux
qui viennent la visiter en l'expliquant ä travers
les etapes de sa construction.186 pages,
25CHF, EditionsZoe.

«Urbia», les Cahiers du developpement urbain
No3/2006, «Participation et developpement
durable urbain», de l'Observatoire universitaire
de la Ville et du Developpement durable, Universite

de Lausanne. Apres deux numeros consa-
cres aux problematiques de l'etalement urbain
et aux politiques d'insertion et de logement, ce
No3 traite des questions relatives ä la participation

de la population ä la mise en oeuvre du

developpement urbain durable. 141 pages.
Commandes au 0216923076, Jean-Philippe
Dind, IGUL, <jean-philippe.dind@unil.ch>.

«Environnement construit», par Michele Bonnard

et Mix&Remix. Ce livre a ete congu par
tribu'architecture, actif dans le domaine de la
communication de l'environnement construit
depuis 1999. II parle d'environnement construit
dans sa globalite et permet de comprendre, ä
travers une serie de notions simples, d'oü vient
la forme des maisons ou pour quelles raisons
on a cree des villes. Illustre par Mix&Remix.
77 pages, 14CHF, editions LEP (disponible
egalement en allemand sous le titre «Umwelt
und Baukultur»).

INFORMATIONS

\W:

fü
ä

Derniers «Territoire & Environnement» publies
par VLP-ASPAN

No1/07: La protection juridique en amenagement

du territoire; la nouvelle Organisation
föderale et ses incidences sur l'amenagement
du territoire

No2/07: La jurisprudence du Tribunal federal
en 2006; amenagement du territoire, protection
de l'environnement

Contact: VLP-ASPAN, 0313807676,
Seilerstrasse 22, 3011 Berne, email: info@vlp-
aspan.ch


	Les cahiers de l'ASPAN Suisse occidentale, année 25, no 1

